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Recours au Règlement-M. H. Gray

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du vice-premier

ministre et président du Conseil privé): Tout d'abord, mon-

sieur le Président, à propos de savoir si on peut faire une décla-

ration ministérielle un jour réservé à l'opposition, je ferai

remarquer qu'il n'y a pas de perte de temps puisqu'on peut
retarder d'autant la levée de la séance.

Deuxièmement, et j'adresse cette observation tout particuliè-

rement au leader parlementaire du parti libéral, dans les 291

jours de séance de la trente-deuxième législature, il y a eu 28

déclarations ministérielles, contre 83 dans les 304 jours de

séance de la trente-troisième législature, durant laquelle nous

formions le gouvernement.

Mme Copps: Et alors?

M. Lewis: Cela veut tout simplement dire, monsieur le Pré-

sident, que c'est à la Chambre que nous faisons les déclarations

ministérielles, et non sur un campus universitaire, afin que les

porte-parole de l'opposition disposent d'un temps de réplique
égal.

Troisièmement, on a donné un préavis d'une heure. Je ferai

remarquer à la Chambre que ni l'un ni l'autre porte-parole des

partis d'opposition n'ont participé à la période des questions et

que leur emploi du temps n'en a donc pas été perturbé.

M. Gauthier: Comment pourriez-vous le savoir?

M. Gray (Windsor-Ouest): Quelle affirmation stupide!

M. Lewis: A-t-il été perturbé?

M. Mazankowski: Si vous ne voulez pas entendre la déclara-

tion, vous vous en passerez.

noi aqre cel rseproduit rdans leminas driminitre et l'opposit
n'a rien contre les déclarations ministérielles.

Mme Copps: Détendez-vous, Maz, Monsieur Bon Gars.

M. Marchi: Nous tentons de dire au ministre et à ses co

gues qu'il faut suivre la procédure voulue et donner ampleni

le temps à l'opposition officielle de donner des réponses c

tructives, comme cela lui incombe. Nous en sommes tout s

plement incapables, lorsque nous ne disposons que de 20 ru

minutes au plus pour examiner une déclaration et répondt

nom des Canadiens. C'est tout à fait inadmissible. Il est ter

que le gouvernement assume ses responsabilités enver5

Chambre des communes et qu'il respecte les traditions

nous chérissons.
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M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président, j'ii

viens au sujet du même rappel au Règlement. S'il s'agi:

d'un cas isolé, je ne crois pas que les députés de l'oppos:

s'en offusqueraient. Cependant, cela ne cesse de se prod

Encore la semaine dernière, le ministre des Finances (M.

son) a fait une déclaration sur la péréquation. Même le s<

taire parlementaire du président du Conseil privé (M. Le

ignorait ce qui allait se produire ce jour-là.

M. Lewis: C'est inexact.

M. Murphy: Vous étiez au courant?

M. Lewis: Ne me faites pas dire ce que je n'ai pas dit.

M. Murphy: L'ennui c'est que nous sommes sans cesse
à la dernière minute des déclarations. Le fait que cela Sc

duise lors d'une journée d'opposition est également contra

En outre, je crois que le ministre cherche à faire cette dé<

tion aujourd'hui, car il sait fort bien qu'un comité de la C

bre qui étudie cette question depuis de longs mois, prése

son rapport demain, et cela aussi est enrageant.

M. le Président: Naturellement, j'ai écouté avec att
. ...... . c. mai l'hnnnrable mi

temps q
heure
pages.


